
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 AOUT 2020 À 20H30. 
 
 

 
L’an deux mille vingt, le treize Août, le Conseil Municipal de la commune dument 
convoqué, s’est réuni en séance publique au Foyer Rural, salle Firmin Girard, en 
session ordinaire sous la présidence de Jean-Michel GIROUX, Maire. 
 

Présents : GIROUX Jean-Michel, NOTTON Annie, FOURNIER Christophe, 
BADIER Aimée, BOUCHON Dominique, JOSSERAND Christelle, BARTH David, 
BLANCHETON Laure-Emilie, DECAY Camille, GAILLARD Mireille, JAMES David, 
MILET Gaëtan, MORELLET Jacques, POMMEREL Christian. 
 
Excusés :  
BOLLIET Alexis, pouvoir à Gaëtan MILET,  
BROCARD Jérôme, pouvoir à Christophe FOURNIER 
DUBREUIL Meryem, pouvoir à Camille DECAY 
GOYFFON Geneviève, pouvoir à Laure-Emilie BLANCHETON 
ROUSSET Frédérique, pouvoir à David BARTH. 
 

Convocation du 6/08/2020. 
 
Secrétaire de séance : Annie NOTTON 
 
 
Le Conseil Municipal a : 
 
REPORTÉ au prochain conseil municipal le choix du mode de gestion du service 
eau potable. Certains élus considérant le manque d’éléments pour se positionner 
entre la Délégation de Service Public ou la régie Directe. 
Une réunion de travail va être organisée afin d’analyser les deux solutions 
possibles. 
Il est rappelé la composition de la commission Appel d’Offres / DSP. 
 
VALIDÉ le projet d’extension du parking de la Poste (création de 29 places) et 
l’aménagement d’une aire de jeux dans le parc pour un montant total de travaux 
estimé à 176 000 € HT. 
 
A ACCEPTÉ la proposition d’honoraires complémentaires de la Société 
AINTEGRA pour un montant de 6 440.00 € HT, correspondant à la maîtrise 
d’œuvre de la tranche « aménagement Aire de Jeux ». 
 
A AUTORISÉ le Maire à déposer des dossiers de demande de subvention auprès 
du Conseil Régional au titre du Plan de Relance 2020/2021 et du Conseil 
Départemental au titre de la Dotation Territoriale. 
           … / … 
 



 
 
AUTORISÉ l’adhésion de la Commune à un groupement de commandes pour la 
fourniture d’électricité proposée par le Syndicat Intercommunal d’Energie et de 
e-communication de l’Ain (SIEA) 
Ce groupement est à même d’apporter à la collectivité une réponse aux nouvelles 
dispositions réglementaires et lui permettre de se mettre en conformité avec la 
loi, tout en optimisant la procédure de mise en concurrence. 
 
RETENU une liste de 12 contribuables et 12 élus qui sera soumise au service des 
finances publiques afin de déterminer la nouvelle commission communale des 
impôts directs composée de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires 
suppléants, à part égale entre Elus et membres extérieurs. 
Cette commission a pour rôle de donner chaque année son avis sur les évaluations 
des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. 
 
DECIDÉ suite au confinement et ses conséquences économiques, d’exonérer les 
restaurants et cafés redevables de la redevance annuelle d’occupation du 
domaine public pour leur terrasse (total= 1046,40 €) et deux mois de loyers pour 
le Restaurant « La croisée des Terroirs », locataire de la mairie. 
 
AUTORISÉ le Maire à signer les conventions de servitude de passage pour le 
déploiement de la fibre optique sur la Commune avec passage du réseau sur des 
bâtiments ou des parcelles appartenant à la commune 
 
 
Séance levée  à 22h10. 
 
 
 
 Le Maire, 
 
 
 JM. GIROUX  


